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Erwagungen

E.7

Vu ce qui précede, la non-entrée en matiere se justifie en rapport avec les accusations

d atteintes a I’ intégrité physique et psychique de B. et celles de suppression de

titres, mais non — atout le moins a ce stade — avec celle de violation d’ une contribution

d’ entretien. En conségquence, lesfrais de la cause seront arrétés a 500 francs (art. 42 delaloi
du 6 novembre 2019 fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens
en matiére civile, pénale et administrative [LTFrais, RSN 164.1]) et misalachargedela
recourante a hauteur de 300 francs (art. 428 al. 1 CPP). Larecourante, qui n’a pas eu
recours aux services d un mandataire professionnel, n’a droit a aucune indemnité (ellen’en
réclame d’ ailleurs pas).
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